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Note by the Secretariat 
 
 
The Regional Plan on Marine Litter Management in the Mediterranean in the Framework of Article 15 
of the Land Based Sources Protocol was adopted in 2013 (COP 18, Decision IG.21/7); became 
operational in 2014; and updated in 2021 during COP 22 (Decision IG.25/9), held in Antalya, Turkey, 
7-10 December 2021. 
 
The Updated Regional Plan on Marine Litter Management takes into consideration lessons learnt and 
gained experience from its implementation during the period 2014 – 2020. The updated Regional Plan 
encompasses substantive elements over the 2013 version including new definitions; expanded scope of 
measures to strengthen the prevention and circular economy approaches under four key areas: (i) 
economic instruments, (ii) circular economy of plastics, (iii) land-based, and (iv) sea-based sources of 
marine litter. Amendments target plastic waste and microplastics. Furthermore, two new annexes are 
introduced. The first provides a list of single-use-plastic items and the second includes a list of 
chemical additives of concern used in plastic production further to the Stockholm Convention. The 
year 2025 constitutes an important milestone in the implementation of the Regional Plan as it 
coincides with the commitments under SDG 14 and the Naples Declaration. 
 
Further to the update of the Regional Plan and its provisions (Art. 9: 15.1.d.i; 15.2; 15.3;15.3.e; 15.3.f; 
15.3.g; 15.4; 15.4.m), the present document aims at providing specific information related to the 
availability of measures to control plastic pollution, including on microplastics, generated from 
wastewater treatment plants, aquaculture activities, riverine inputs and shipping. This document also 
provides information related to important economic sectors using or benefiting from important 
resources deriving from the marine and coastal environment, like the marine aquaculture and shipping 
industries.  
 
The present document is submitted to Regional Meeting on Marine Litter Best Practices (Seville, 
Spain, 17-18 May 2022) with the aim of instigating substantive discussions towards specifying 
measures and actions that may be realized in support of the implementation updated Regional Plan for 
Marine Litter Management in the Mediterranean related to inputs of marine litter originating from 
wastewater treatment plants, riverine inputs, in addition to aquaculture and shipping activities. 
 



 
 
 
 

 
 

Table of Contents 
 
 
1. Introduction .................................................................................................................................. 2 
2. Plastic pollutants transported by wastewater treatment plants effluents and riverine systems..... 3 
2.1 Wastewater treatment plants ......................................................................................................... 3 
2.2 Riverine systems ........................................................................................................................... 4 
3. Marine litter generation from aquaculture, shipping, ................................................................... 4 
3.1 Aquaculture .................................................................................................................................. 4 
3.2 Shipping ........................................................................................................................................ 5 
4. Measures and instruments to prevent, control and monitor discharges of marine litter and 
microplastic ............................................................................................................................................. 6 
4.1 Wastewater treatments plants ....................................................................................................... 6 
4.2 Riverine systems ........................................................................................................................... 7 
4.3 Aquaculture .................................................................................................................................. 9 
4.4 Shipping ...................................................................................................................................... 11 
List of References .................................................................................................................................. 13 
 
 



 
 
 
 

List of Abbreviations / Acronyms 
 
ALDFG Abandoned, Lost of Otherwise Discarded Fishing Gear 
BAT  Best Available Techniques 
BEP  Best Environmental Practice 
COP  Meeting of the Contracting Parties 
EcAp  Ecosystem Approach 
EO  Ecological Objective 
EP  Emerging Pollutants 
EPR  Extended Producer Responsibility 
EU  European Union 
FAO  Food and Agriculture Organization 
GES  Good Environmental Status 
GFCM  General Fisheries Commission for the Mediterranean 
GPML  Global Partnership on Marine Litter 
GPNM  Global Partnership for Nutrient Management 
GW2I  UNEP Global Wastewater Initiative  
HBM  Human Biomonitoring Data 
HELMEPA Hellenic Marine Environment Protection Association 
ICZM  Integrated Coastal Zone Management 
IMAP Integrated Monitoring and Assessment Programme of the Mediterranean Sea and 

Coast and Related Assessment Criteria 
IMO  International Maritime Organization 
ISO  International Standard Organization 
LBS Protocol for the Protection of the Mediterranean Sea against Pollution from Land-

Based Sources 
MEPC  Marine Environment Protection Committee 
MSFD  Marine Strategy Framework Directive 
NAP  National Action Plans 
NGO  Non-Governmental Organization 
PET  Polyethylene terephthalate  
PWP  Plastic Waste Partnership 
SCP  Sustainable Consumption and Production 
SDGs  Sustainable Development Goals 
SPAMI  Specially Protected Areas of Mediterranean Importance 
SUP  Single-Use Plastics 
UHMWPE Ultra-high molecular weight polyethylene ( 
UNEA  United Nations Environmental Assembly 
UNEP  United Nations Environment Programme 
UNEP/MAP United Nations Environment Programme / Mediterranean Action Plan 
WFD  Water Framework Directive 
WWTP Wastewater Treatment Plants 



UNEP/MED WG.526/3 
Page 2 

 
 

1. Introduction 
 
1. The legally binding Regional Plan on Marine Litter Management in the Mediterranean was 
introduced in 2013 (Decision IG.21/7, COP18); entered into force in 2014; and updated in COP 22 
(Antalya, Turkey, 7-10 December 2022; Decision IG.25/9) to further reflect global and regional 
agenda relevant to marine litter management. 
 
2. The Updated Regional Plan on Marine Litter Management includes stronger links to global 
agenda, i.e. the United Nations Environmental Assembly (UNEA) Resolutions1 on marine plastic 
litter, microplastics and single-use plastic products pollution; UNEP marine litter partnerships and 
initiatives like the Global Partnership on Marine Litter (GPML) and the Clean Seas Campaign; the 
IMO Action Plan to Address Marine Plastic Litter from Ships; the Basel Convention - Plastic Waste 
Partnership (PWP); as well as the EU Policies2 on Marine Litter and Plastic. 

 
3. The Updated Regional Plan on Marine Litter Management: 

 
a. Introduces a number of new, region-wide agreed definitions on marine litter (e.g., 

ALDFG, BAT-BEP, Circular Economy, EPR, Fishing Gear, Lightweight plastic 
carrier bags, monitoring, micro-litter/plastics, primary/secondary microplastics, SUPs 
etc.); 

b. Expands the scope of measures in four key areas: (i) economic instruments, (ii) 
circular economy of plastics, (iii) land-based and (iv) sea-based sources of marine 
litter; 

c. Introduces ambitious, amended targets for plastic waste and microplastics; and 
d. Introduces two new appendices with lists on (i) single-use-plastic items, and (ii) 

chemical additives of concern used in plastic production further to the Stockholm 
Convention. 

 
4. The Regional Plan also incorporates a number of additional, important principles and 
measures are addressed, including: 
 

• Phasing out single-use plastic items and promote reuse options; 
• Setting targets for plastic recycling and other waste items; 
• Introducing economic instruments such as environmental taxes, bans and design 

requirements, and Extended Producer Responsibility (EPR) schemes (land and sea-
based sources); 

• Promoting new technologies and measures for the removal of marine litter; 
• Applying prevention measures to achieve a circular economy for plastics addressing 

the whole life cycle of plastics; 
• Reducing packaging; 
• Promoting voluntary agreements with industry; 
• Integrating the informal sector into regulated waste collection and recycling schemes; 
• Strengthening measures related to Sustainable Consumption and Production (SCP) 

programmes; 
• Phasing-out chemical additives used in plastic products, in particular those under 

Stockholm Convention; 
• Introducing concrete measures on microplastics reduction; 

 
1 UNEP/EA.1/Res.6; UNEP/EA.2/Res.11; UNEP/EA.3/Res.7; UNEP/EA.4/Res.6; UNEP/EA.4/ Res.9; 
UNEP/EA.5/L.32/Rev.1 
2 Marine Strategy Framework Directive (MSFD); EU Plastics Strategy; New Circular Economy Action 
Plan; Single-use Plastic Directive; European Green Deal Policy Framework; Waste Framework 
Directive 
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• Implementing measures to prevent and reduce marine litter in Marine Protected Areas 
(MPAs); 

• Minimizing the input of marine litter associated with fisheries and aquaculture; 
• Establishing national marine litter monitoring programmes as part of IMAP EO10, 

including on riverine inputs and wastewater treatment plants (WWTP); 
• Enhancing public awareness and education; and  
• Introducing measures to Specially Protected Areas of Mediterranean Importance in 

the (SPAMIs) to combat marine litter. 
 
5. The present document aims to provide specific information related to plastic pollution from 
two major sources and/or pathways, (i) effluents of wastewater treatment plants, and (ii) riverine 
systems such as water streams and flood drainage canals. Plastic items under consideration include 
microplastics, emerging pollutants and packaging waste. This document also provides information on 
sources of marine litter pollution for two key marine industrial sectors: (i) aquaculture, and (ii) 
shipping industry. An overview is presented of commonly implemented measures to prevent, control 
and monitor discharges of marine litter and microplastics in the Mediterranean. 
 

2. Plastic pollutants transported by wastewater treatment plants effluents and riverine 
systems 

 
6. Plastics enter the marine and coastal environment through various pathways, including 
through improper disposal, direct dumping, leakage from waste infrastructure or industry, flow out of 
wastewater treatment plants, sewage discharge, etc. A number of hydrometeorological variables such 
as wind and surface runoff, as well as extreme weather events including flash floods, rainstorms, 
landslides severely affect the said sources (van Emmerik et al., 2022).  
 
7. The presence of microplastic in the marine environment has been reported in the form of 
polyester foam and filaments associated often with fishing gear, and other small plastic fragments 
covering a diverse range of chemical/polymer composition (e.g., polyethylene, polystyrene, polyester, 
and polypropylene), consisting also the most abundant forms of microplastic found in the 
Mediterranean Sea (Sharma S., et al., 2021). Aquaculture and shipping industry also have substantive 
impact on the Mediterranean areas due to the rapid growth of the aquaculture sector and the intense 
traffic of cargos and other carrier and passenger shipping activities (UNEP/MAP, 2020). 
 

2.1 Wastewater treatment plants 
 
8. There is an inextricable link between microplastics, emerging pollutants and wastewater. 
Discharged municipal, industrial, or urban wastewater (i.e., mixed municipal and industrial) are, in 
fact, a primary pathway for their wide diffusion in the aquatic environment. Wastewater effluents 
increase the nutrient load of water bodies, while at the same time introduce various emerging 
pollutants that affect the local biota. Wastewater treatment plants (WWTP) are considered to be a 
point source of microplastic (particles <5 mm), especially for aquatic environments. However, data on 
microplastic effluent concentrations in WWTPs is collected with a broad range of methods, which 
impede comparisons across data sets (Schmidt, C., et al 2020). While more research is needed, it is 
widely acknowledged that emerging pollutants are increasingly becoming a hazard to the aquatic 
environment (Tang, Y. et al. 2019).  
 
9. Numerous studies indicate that wastewater treatment plants (WWTPs) play an important role 
in releasing microplastics discharges to the environment (Sun et al., 2019; Lofty et al., 2022). 
Therefore, effective detection of the microplastics and understanding their occurrence and fate in 
WWTPs are of great importance towards microplastics control and effective management. 

 
10. Collection and treatment of wastewater are key to reduce pressures of microplastics and their 
risks to human health and the environment, especially to rivers, lakes, and coastal waters. Many studies 
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have pointed out to water treatment as an instrumental step in active removal of microplastics in the 
environment as water treatment intercepts industrial wastewater or natural water streams (Tang, Y., et 
al 2019). 
 

2.2 Riverine systems  
 
11. Several studies have been dedicated in documenting and assessing riverine inputs of marine 
litter, entering into the marine environment (van der Wal et al., 2015; González et al., 2016; Schirinzi 
G.F. et al., 2020). Riverine systems play a major role in transporting land-based plastic waste into the 
world’s oceans (van Emmerik, T., et al., 2022). Once plastics enter the estuary, the combination of 
riverine and tidal dynamics determine the fate of plastics and its entrance to the marine environment. 
Rivers have been identified as major pathways that connect land-sources of plastics with marine 
environments.  
 
12. Freshwater bodies such as lakes and reservoirs and rivers are threatened by plastics 
contamination in the same way as the marine environment. Despite the relevance, the current 
understanding of transport processes, loads and impacts of marine litter in freshwater bodies is limited, 
mainly because data are lacking and most published data on freshwater plastics stem from individual 
projects which apply different sampling and analysis techniques. This lack of harmonization hampers 
the comparison and ultimately the synthesis of data. 
 

3. Marine litter generation from aquaculture, shipping,  
 
3.1 Aquaculture 

 
13. The environmental impact of aquaculture is largely determined by the farming method that is 
used. The aquaculture production methods used to farm fish can be grouped into four different types: 
ponds, cages, raceways, and recirculation systems. Open nets or cages are considered systems with 
higher environment risk as they are in direct contact with the marine/aquatic environment. These 
systems exert free exchange of waste, chemicals, parasites and disease between the farm production 
site and the surrounding environment (Halwart M. et al., 2017). Farmed fish can also scape and invade 
the aquatic ecosystems or attract predators such as marine mammals that can be entangled in the fish 
farm nets. 
 
14. Other kind of farming such as ponds, which are semi or fully enclosed bodies of water, and 
typically used to farm tilapia and shrimp are also considered of high environmental risks, due to the 
discharge of untreated wastewater directly in the marine environment causing habitat damage and 
increase of pollutants in the water. 
 
15. The food used to feed fish farming animals is a major source of environment impact and 
pollution. About 25% of the global commercial marine fisheries landings are used to produce fishmeal 
and fish oil (Thiele, C.J., et al., 2021). Other products used in the aquaculture farms are also relevant 
for the discharge of contaminants in the water, such as the use of the fish supplements, chemicals used 
in the form of medications, disinfectants and antifoulants, and fish fecal material (Babatunde Dauda, et 
al., 2019). 
 
16. The origin of the ingredients contained in the aquaculture feed can be divided basically into 
two major categories: (i) marine resources, and (ii) terrestrial resources. Marine resources mainly 
consist of fishmeal and fish oil, and the production is highly depended on wild fisheries, normally 
pelagic fish already exposed to certain level of pollution such as oil spill and microplastics are caught 
to be transformed in fish oils and fish meal .The replacement of marine ingredients with plant based 
components such as soybeans, maize and rice, results in introduction of pesticides used in terrestrial 
agriculture into the aquaculture production facilities (Olsvik P.A. et al., 2019). 
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17. The exposure of farmed fish to microplastics and other emerging pollutants are likely to arise 
from the ingestion of particles in the water column, the seafloor or by the food. Fishmeal is both a 
source of microplastics to the environment, and directly exposes organisms for human consumption to 
these particles (Thiele C.J. et al., 2021). 
 
18. A significant portion of gear utilized for aquaculture both in marine and freshwater systems 
are made of plastic. Expanded polystyrene storyboard is the most frequently form of aquaculture 
sourced marine litter in the scientific literature. Aquaculture operations produce marine litter through 
normal wear and tear of plastic gear, and accidents that damage equipment such as the interaction of 
aquaculture equipment with vessels, extreme weather events, and improper waste management by 
aquaculture operators (GESAMP 2021). 
 
19. In the Mediterranean region, marine fish farming includes a first phase which is taking place 
on a land-based hatchery following by the moving of juvenile fish to floating cages at sea made of 
plastic and other materials. 
 

3.2 Shipping  
 
20. The constant expansion in merchant shipping since 1970 has led to the increase of 
environmental impacts to the ocean. Marine litter from shipping comprises different activities, such as 
cargo ships, passengers’ ships, fishing vessels, recreational boats and ship breaking or dismantling. 
Each activity generates some specific kind of waste while all activities produce the same kind of waste 
in terms solid waste daily, sewage, galley waste, domestic waste from crews and maintenance waste 
(GESAMP, 2021). 
 
21. Marine litter impacts resulting from shipping include air and water pollution from daily 
operation, chemicals from oil, sewage, garbage, Sulphur oxides and particulates, nitrogen oxides and 
the impacts related to the processes of scrapping and decommissioned vessels (Jagerbrand et al. 2019). 
Some specific types of shipping activities may be of a greater concern, such as cruise ships, because of 
the large number of passengers and the large volume of waste that it is produced and discharged in the 
marine environment including microplastics via sewage and grey waters (GESAMP 2021). The cruise 
industry experienced an increase of 4 million passengers in 1990 to 27 million in 2020 (Cruise Market 
Watch 2021) and despite that this activity comprises a small percentage of the global shipping 
industry, it is estimated that around 24% of all waste produced by shipping come from cruise ships 
(Caric and Mackelworth, 2014). 
 
22. Also, due to heavy maritime traffic, some specific geographic areas are more exposed to the 
accumulation and impacts of marine litter derived from shipping, such as some countries in the 
Mediterranean Sea like Malta, where 78% of marine litter arises from shipping, Libya 43%, Cyprus 
33% and Greece 22%. It is estimated that shipping activities contribute to the entrance of 20,000 tons 
of marine debris in the Mediterranean Sea per year (Liubartseva et al., 2018). 
 
23. According to GESAMP (2021), chemicals derived from different shipping activities, cleaning 
maintenance, lost containers, shipwrecked vessels, industrial pellets lost, packaging items discarded, 
other floating structures such as fishing boxes that may degrade and become microplastics are 
considered important sources of microplastic and toxicity to the marine environment. 
 
24. It is estimated that 40% of marine coatings use microplastics as biding agents and that 
accounts for 3.7% of microplastics releases in the world ocean (IUCN 2017). 
 
25. The damages to fisheries’ vessels and other shipping cargos as well as recreational boats 
related to collisions with marine litter also generate an economic impact within the sector. Marine 
litter clean-ups in harbors may fall in the shipping sector. Every year, the estimation of economic 
losses is between €60 to €300 million with damages caused by fouling of propellers, blocked intake 
pipes and valves and contamination of catch within the fisheries sector in the EU (Mouat J.et al. 2010). 
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26. Studies in the Adriatic Sea (Turner, 2010) found the deposition of paint polymers and paraffin 
wax in the seawater. The synthetic paint polymers are produced during the maintenance, repair, and 
cleaning of ship decks and other intense marine shipping activities. Paraffin wax is utilized for 
insulation purposes, and also acts as a corrosion protective agent in marine handles and candle 
construction. These polymers are transported in huge quantities by marine cargo ships and used to 
discharge at specific areas of the Mediterranean See (GESAMP 2021). 
 

4. Measures and instruments to prevent, control and monitor discharges of marine litter 
and microplastic 

 
27. In implementing Article 15 of the LBS Protocol, a number of Regional Plans have been 
adopted by the Contracting Parties to the Barcelona Convention: 

• The Regional Plan on Marine Litter Management in the Mediterranean (Decisions IG.21/7 
COP18 and IG.25/9, COP 22); 

• The Regional Plans on Urban Wastewater Treatment and Sewage Sludge Management 
(Decision IG.25/8, COP 22); 

 
28. In their efforts for the implementation of the regulatory and policy instruments under the 
MAP/Barcelona Convention, every effort is made to ensure and maximize synergies with other 
regulatory system applicable in the Mediterranean under the relevant EU Directives. 
 

4.1 Wastewater treatments plants  
 
29. At the global level, the UNEP Global Wastewater Initiative (GW2I) represents a voluntary 
network of stakeholders that promotes good wastewater management practices. The Global 
Partnership for Nutrient Management (GPNM) also provides support to governments, UN agencies, 
scientists and the private sector in a platform of best practices and integrated assessment for policy 
making and investments effectively nutrient-proofed, following the 2030 Agenda for Sustainable 
Development. 
 
30. At the Mediterranean level, the Contracting Parties to the Barcelona Convention in their 22nd 
COP (Antalya, Turkey, 7-10 December 2021) adopted Decision IG.25/8 related to the Regional Plans 
on Urban Wastewater Treatment and Sewage Sludge Management in the framework of Article 15 of 
the Land-based Sources Protocols. Among several measures to ensure their sustainable and safe use 
and discharge of wastewaters, the regional plan on wastewater treatment addresses for the first time in 
its scope microplastics. The updated Regional Plan calls for the introduction of emission limit values 
for emerging pollutants considering the identification of potential microplastic sources and adoption of 
related policy and methodology further to state of the art on related research on this topic. 

 
31. The Regional Plan on Sewage Sludge Management gives particular attention to the presence 
and effective management of microplastics on Pharmaceuticals and Personal Care Products (PPCP) 
(e.g., lotions, soaps, facial and body scrubs and toothpaste) being present in sewage sludge and 
proposes methods for reduction at the source as provided hereunder: 

 
a) Regulatory approvals for new products potentially harmful to the environment to be 

introduced for most/all of personal care materials or detergents. However, the said measure 
may be difficult to be applied for medication products; 

b) Education on the correct use of substances containing drugs, and especially the use of the right 
dose without excess, including ecolabels to raise awareness of ecological impacts of PPCPs; 

c) Encouraging the return of unused or expired pharmaceuticals to specific collection points; and 
d) Subjecting wastewater originating from pharmaceutical industries, hospitals or healthcare 

centers to regulations that limit the concentration of organic pollutants in their effluents. 
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32. Wastewater treatment plants (secondary + tertiary levels of treatment with adequate sludge 
management) to efficiently remove microplastics from sewage, trapping the particles in the sludge and 
preventing of entrance into aquatic environments. Treatment plants are essentially taking the 
microplastics out of the wastewater and concentrating them in the sludge (Corradini et al., 2019). 
Therefore, sludge management is of great importance for microplastic removal. Controls should be 
exercised however on the subsequent use of sludge. 
 
33. Measures that can contribute toward reducing sewage concentrations of microplastics include: 
 

a) Bans on single-use plastics and microplastics in personal care and cosmetic products; 
b) Behavior changes and campaigns to reduce the use of such products; 
c) Certain textile designs can reduce microfibre generation during washing; 
d) Development of household-based systems to prevent microplastics from being released into 

sewer lines or directly into the environment; and 
e) Incineration of sewage sludge to avoid soil and water contamination by microplastics. Care 

should be exercised however to monitor pollutants in air emissions  
 

4.2 Riverine systems 
 
34. In its 2020 report for monitoring plastics in rivers and lakes, UNEP calls for intervention and 
prevention policies. “Intervention policy” refers to strategies used to reduce existing plastic 
concentrations in fresh water; whether “prevention policy” refers to methods used to prevent the input 
of plastics to the environment. The relevance of intervention and prevention policies depends on the 
local contextual conditions such as existing plastic pollution, current waste management systems or 
the interest of local stakeholders. 
 
35. A Conceptual flow of plastic from production to consumption, waste management and leakage 
into the environment (i.e., land, rivers and ocean) with possible points of action for policies should be 
considered. Minimizing leakage on land will subsequently minimize the riverine inputs deriving from 
wind and rain transportation, as well as from direct dumping and sewerage, and will further reduce the 
amount of plastics (incl. microplastics) entering the ocean. 
 
36. As rivers in most of the cases is the final repository of litter coming from the various land-
based sources the application of measures on land are very relevant for the control and effective 
management of litter in riverine systems. 
 
37. The updated Regional Plan on Marine Litter Management in the Mediterranean: 

a) Takes into consideration the occurrence and extent of marine litter accumulations, and calls 
for identification and assessment by the year 2025, on the impacts of these accumulations in 
upstream regions of rivers and their tributaries, and to apply measures to prevent or reduce 
their leakage into the Mediterranean, particularly during flood seasons and other extreme 
weather events; 

b) Envisages the application of enforcement measures to prevent, reduce and sanction illegal 
dumping and illegal littering in accordance with national and regional legislation, in particular 
on coastal zones and rivers, in the areas of application of the Regional Plan; and 

c) Couples the aforementioned provisions with aspects related to monitoring of marine litter 
originating from riverine inputs. 

 
38. Storm water is an important contributor of riverine inputs of marine litter especially for the 
Mediterranean where seasonal, in several occasions extreme, weather events take place such as flash 
floods. And with the impacts of climate change, this aspect is becoming more significant as the 
Mediterranean is experiencing rainfalls, more intense and in shorter periods of time, the impact of 
which is less infiltration into the ground and more surface run-off. 
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39. A more systematic approach should be also offered when developing urban storm water 
management plans. Those plans typically address how urban storm water quantity and quality should 
be managed to protect ecological, social/cultural and economic values. Urban storm water 
management plans are used to assist decision making to ensure that remedial measures (structural and 
non-structural) in existing developed areas are undertaken in a cost-effective, integrated and 
coordinated manner, and that decisions in relation to areas of new expansion (including 
redevelopment) are made with the implications for storm water impacts taken into account in order to 
achieve the quality goals for water bodies. 
 
40. Urban storm water management (USWM) plans have been developed to a various extent 
across the Mediterranean. This ranges from major cities having USWM Plans to smaller municipalities 
where such plans are non-existent, or at best are under preparation. USWM Plans in the Mediterranean 
mostly include only flooding control segments, i.e., no pollution control, while segments on risk 
management and information on location of land-based activities are covered only on a basic level. In 
some cases, some elements of the USWM plans are incorporated into Urban Plans but only to a 
limited extent, such as collection systems layout, principles and recommended techniques regarding 
flood and pollution control management, as well as principles on how to achieve environmental water 
quality goals for water bodies. 
 
41. The Establishment of separate collection systems for surface water run-off should be also 
promoted3. A separate storm water sewer system is a collection of structures, including retention 
basins, ditches, roadside inlets and underground pipes, designed to gather storm water from built-up 
areas and discharge it, with or without treatment, into local water bodies, e.g., streams, rivers, coastal 
waters (National Research Council. 2009). Separate collection prevents the overflow of sewer systems 
and treatment stations during rainy periods and the mixing of the relatively little polluted surface run-
off with chemical and microbial pollutants from municipal wastewater. Separate storm water systems 
allow for design of sewers and treatment plants that consider the volume of the wastewater only, while 
surface run-off and rainwater can be reused after a simplified treatment (e.g. for landscaping or 
agriculture). 
 
42. Measures for combined collection systems are of great importance. Combined collection 
systems are sewer networks designed to collect rainwater runoff, domestic sewage, and industrial 
wastewater in the same pipe. Most of the time, combined sewer systems transport all of their 
wastewater to a wastewater treatment plant (WWTP) where it is treated and then discharged to a water 
body (National Research Council, 2009). During periods of heavy rainfall, however, the wastewater 
volume in a combined collection system can exceed the capacity of the sewer system or the treatment 
facilities, for which reason the combined collection systems are designed to overflow occasionally and 
discharge excess wastewater directly into nearby streams, flood drainage canals rivers, lakes or coastal 
waters. 

 
43. A variety of additional measures could be also proposed with the aim of reducing the 
occurrence and impacts of storm water overflows and associated floods and pollution (Milieu, 2016), 
including the following: 
 

a) End-of-pipe solutions such as building water storage capacity to optimising the use of the 
wastewater treatment plant and sewer system (e.g., using sewer networks for additional 
storage and optimising pumping operations);  

b) Reduction of clean storm water entering a sewer system (e.g., de-connecting impervious areas 
from combined sewer systems);  

c) Alternative green infrastructures as potentially cost-effective measures to reduce storm water 
(e.g., retention basins, infiltration trenches).  

 
3 UNEP/MED WG.509/40: Assessment of state of urban storm water management in the Mediterranean. 
Meeting of the MED POL Focal Points, 27-28 May and 6-7 October 2021. 
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44. In addition, it would be valuable to close the knowledge gaps by gathering comparable 
information across the Mediterranean on the extent of storm water overflows from combined 
collection systems, which should include inventory of the locations of overflow structures, inventory 
of functioning of the overflow structures, inventory of sewage storage capacity structures (e.g. starting 
with agglomerations of more than 100,000 p.e.4), with the aim of acquiring better understanding of the 
occurrence of storm water overflows and their impacts on the quality of receiving water bodies. 
 
45. Promoting Sustainable Urban Drainage Systems (SUDS) is another measure which aims to 
minimize the impervious cover by promoting infiltration, ponding and harvesting of storm water 
runoff. Furthermore, in this decentralized management approach, storm water runoff and pollution are 
primarily controlled by measures located near the source to strive towards well-integrated measures 
that perform multiple functions, including flood protection, pollution removal and groundwater 
recharge, as well as recreation, biodiversity and urban aesthetics. 
 

4.3 Aquaculture  
 
46. In the past years, considerable attention has been brought to the scale of abandoned, lost and 
discarded fishing gear (ALDFG), the impacts on the marine environment through ghost fishing, and 
possible measures for reducing its occurrence like the FAO Voluntary Guidelines on the Marking of 
Fishing Gear. Given that aquaculture now supplies over half the seafood produced worldwide, it is 
considered of great importance that this issue is also examined at farm level, especially given the 
continued expansion of global aquaculture development (Huntington, 2019). 
 
47. Measures targeting specifically on aquaculture farming should focus on overall 
recommendations and to propose measures scoping to reduce marine litter from aquaculture, block the 
relevant pathways to the marine environment and reduce the contribution to marine plastic pollution 
by aquaculture. Moreover, a second level of measures should be introduced touching upon the specific 
requirements and standards to be applied on a mandatory basis for aquaculture practices. 

 
48. There are several strategies and guidelines developed by FAO/GFCM to assist a sustainable 
growth for aquaculture sector in, including the Ecosystem-based Approach to Fisheries and 
Aquaculture aiming to assist and set limits for aquaculture production given the environmental limits 
and social acceptability of sector. The strategy is led by three key principles: (a) Aquaculture 
development and management should take account the full range of ecosystem functions and services 
and should not threaten the sustained delivery of these to society; (b) Aquaculture should improve 
human well-being and equity for all relevant stakeholders; and (c) Aquaculture should be developed in 
the context of other sectors, policies and goals. 
 
49. The 5R’s’ (i.e., Reduce, Re-use, Recycle, Recover and Refuse) principle do perfectly fit when 
touching upon measures targeting to reduce the contribution of aquaculture on marine litter plastic 
generation (Huntington, 2019): 
 

a) Reduce: 
- Replace to the extent possible plastic infrastructure components with other of physical 

nature; 
- Use higher density plastics (e.g., Polyethylene terephthalate (PET) or Ultra-high 

molecular weight polyethylene (UHMWPE)) which are more resistant to fragmentation, 
UV-irradiation; 

- Develop and intensify maintenance schemes to reduce equipment failure, and contingency 
plans for equipment being susceptible to extreme weather conditions; 

- Re-design aquaculture operations to reduce intentional or unintentional dumping of plastic 
into the marine environment (e.g., plastic bag feed sacks) and put in place mitigations 
plans and actions. 

 
4 Population equivalents 

https://www.fao.org/responsible-fishing/resources/detail/en/c/1470106/
https://www.fao.org/responsible-fishing/resources/detail/en/c/1470106/
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- Develop awareness raising trainings for aquaculture staff similar to those offered from the 
shipping sector (e.g., HELMEPA5). 
 

b) Re-use: 
- Reduce single-use plastic with the introduction of relevant alternatives and invest in 

developing recovery, cleaning and re-distribution schemes; 
- Establish mandatory plastic waste collection points connected with the recycling schemes 

being placed in the mainland; 
- Train aquaculture staff for maintaining and fixing, rather than replacing, appropriate 

equipment; 
 
c) Recycle: 

- Establish partnerships with aquaculture industry to develop recycling schemes from which 
industry could benefit from lower-cost primary material; 

- Develop mandatory recycling policies and schemes, including the establishment of plastic 
inventory and Standard Operations and Procedures (SOPs) for inactive and damaged 
equipment stored on the sea cages and along the shorelines for long periods; 

- Establish mandatory recycling schemes for aquaculture sites/firms that are closing. 
 

d) Recover: 
- Locate and assess hotspot areas where aquaculture gear is accumulating on the seafloor 

and propose environment sound ways to remove them (e.g., Fishing-for-litter based 
schemes, campaigns with scuba divers); 

- Recover lost or damaged equipment right after extreme weather events; 
- Introduce GPS tracking systems for heavy material (e.g., plastic cage rings, cage nets, 

etc.); 
-  
 

e) Refuse: 
- Reduce to the extent possible the use of single-use plastics and establish relevant policies; 
- Minimize the use of plastic types with low levels of recyclability; 
- Reduce to the extent possible the use of equipment consisting of different types of plastic 

(i.e., different lifespan and different approach for collection and recycling). 
 
50. Moreover, aquaculture should ideally apply a circular approach planning considering the 
whole life cycle of the used equipment. High procurement standards should be introduced, especially 
when dealing with purchasing of equipment, packaging, polystyrene boxes and other types of 
consumables and equipment.  
 
51. With regards to plastic pollution, the updated Regional Plan on Marine Litter Management 
calls for: 
 

a) Innovative business practices to prevent plastic waste generation in line with the Extended 
Producer Responsibility approach through the establishment of Deposit/Refund System for 
expandable polystyrene boxes in the commercial and recreational fishing and aquaculture 
sectors; and 

b) Prevention measures aiming to achieve, to the extent possible, a circular economy for plastics 
(Regulate the use of primary microplastics, Implement Sustainable Procurement Policies, 
Establish voluntary agreements, Establish procedures and manufacturing methodologies, 
Identify single-use plastic products, Set targets to phase out production and use, increase the 
reuse and recycling, Phase-out chemical additives used in plastic products, Promote the use of 
recycled plastics, substitute plastics, Implement standards for product labelling, Establish 

 
5 https://www.helmepa.gr/en/maritime-section/training-program  

https://www.helmepa.gr/en/maritime-section/training-program
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dedicated collection and recycling schemes, minimize the amount of marine litter associated 
with fishing/aquaculture, Scale-up and replicate sustainable models). 

 
52. During the 21st Meeting of the Contracting Parties to the Barcelona Convention, Decision 
IG.24/14 was adopted. It provides a clear mandate for the development/update of technical guidelines 
addressing estimation techniques for pollutant releases from agriculture, catchments runoff and 
aquaculture in the Mediterranean. The proposed techniques and guidelines constitute effective tools 
that would enable the generation of compatible data to evaluate the effectiveness of adopted measures 
in the National Action Plans (NAPs) and in the Regional Plan for Aquaculture Management in the 
Mediterranean. 
 

4.4 Shipping 
 
53. The London Protocol on the Prevention of Marine Pollution by Dumping of Wastes and Other 
Matter is one of the first global conventions to protect the marine environment from human activities. 
The objective is to promote the effective control of all sources of marine pollution and to take all 
practicable steps to prevent pollution of the sea by dumping of wastes and other matter. 
 
54. While the international maritime organization IMO adopted in 1973 the International 
Convention for the Prevention of Pollution from Ships (MARPOL) which is the main international 
convention covering the prevention of pollution of the marine environment by ships from operational 
and accidental causes. The MARPOL convention under its Annex IV Prevention of pollution by 
sewage from ships present requirement to control the pollution of sewage into the sea.  
 
55. MARPOL Annex V seeks to eliminate and reduce the amount of garbage being discharged 
into the sea from ships, which means all ships operating in the marine environment, from merchant 
ships to fixed or floating platforms to non-commercial ships like pleasure crafts and yachts must 
follow the same regulation.  
 
56. The IMO’s Marine Environment Protection Committee (MEPC) recently adopted its strategy 
to address marine plastic litter from ships with substantial actions to reduce marine plastic litter from, 
fishing vessels; shipping, and improve the effectiveness of port reception and facilities and treatment 
in reducing marine plastic litter. The strategy also aims to achieve further outcomes, including: 
enhanced public awareness, education and seafarer training; improved understanding of the 
contribution of ships to marine plastic litter; improve the understanding of the regulatory framework 
associated with marine plastic litter from ships; strengthened international cooperation; targeted 
technical cooperation and capacity-building. 
 
57. Under the Mediterranean Strategy for the Prevention of, Preparedness, and Response to 
Marine Pollution from Ships (2022-2031) in its common strategy also addresses the prevention and 
reduction of litter, in particular plastics entering the marine environment from ships thought the fully 
implementation of the IMO Action Plan and the UNEP/MAP Regional Plan on Marine Litter 
Management in the Mediterranean.  
 
58. Although most of the marine litter in the Mediterranean region originates from land-based 
sources, studies confirmed that ship-originated litter are found at sites under major shipping routes and 
lost fishing gear are also recognized as an important source of marine litter in the region (UNEP/MAP 
2015). 
 
59. Through the Regional Plan on Marine Litter Management in the Mediterranean, the 
Contracting Parties of the Barcelona Convention have set measures and a timetable to be implemented 
in relation to sea-based sources of marine litter, especially related to the establishment of best practices 
to create incentives for fishing vessels to retrieve derelict fishing gear, collect other items of marine 
litter, and deliver it to port reception facilities. It also presents incentives to the delivering of waste in 
port reception facilities such as the non-special fee system. 
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60. Under the Prevention and Emergency Protocol of the Barcelona Convention in its article 14 
relevant to the provision of adequate Port Reception Facilities, the Contracting Parties to the Barcelona 
Convention are invited to explore ways to charge reasonable costs for the use of Port facilities. 
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Note du Secrétariat 
 
 
Le Plan régional sur la gestion des déchets marins en Méditerranée dans le cadre de l’article 15 du 
Protocole relatif à la protection de la mer Méditerranée contre la pollution provenant de sources et 
activités situées à terre a été adopté en 2013 (CdP 18, Décision IG.21/7) ; il est entré en vigueur 
en 2014 et a été mis à jour en 2021 lors de la CdP 22 (Décision IG.25/9), qui s’est tenue à Antalya, en 
Turquie, du 7 au 10 décembre 2021. 
 
Le Plan régional actualisé sur la gestion des déchets marins prend en compte les leçons apprises et 
l’expérience acquise lors de sa mise en œuvre au cours de la période 2014-2020. Le Plan régional 
actualisé englobe des éléments substantiels par rapport à la version de 2013, notamment de nouvelles 
définitions ; un champ d’application élargi des mesures visant à renforcer la prévention et les 
approches d’économie circulaire dans quatre domaines clés : i) les instruments économiques, 
ii) l’économie circulaire des plastiques, iii) les sources terrestres et iv) les sources maritimes des 
déchets marins. Les amendements concernent les déchets plastiques et les microplastiques. En outre, 
deux nouvelles annexes sont introduites. La première fournit une liste d’articles en plastique à usage 
unique et la seconde comprend une liste d’additifs chimiques préoccupants utilisés dans la production 
de plastique, conformément à la Convention de Stockholm. L’année 2025 constitue une étape 
importante dans la mise en œuvre du Plan régional car elle coïncide avec les engagements pris dans le 
cadre de l’ODD 14 et de la Déclaration de Naples. 
 
Suite à la mise à jour du Plan régional et de ses dispositions (Art. 9 : 15.1.d.i ; 15.2 ; 15.3 ;15.3. e ; 
15.3. f ; 15.3. g ; 15.4 ; 15.4. m), le présent document vise à fournir des informations spécifiques 
relatives à la disponibilité de mesures pour contrôler la pollution plastique, y compris les 
microplastiques, générée par les stations d’épuration des eaux usées, les activités d’aquaculture, les 
apports fluviaux et la navigation. Ce document fournit également des informations relatives aux 
secteurs économiques importants qui utilisent ou bénéficient de ressources importantes provenant de 
l’environnement marin et côtier, comme l’aquaculture marine et les industries maritimes.  
 
Le présent document est soumis à la Réunion régionale sur les meilleures pratiques en matière de 
déchets marins (Séville, Espagne, 17-18 mai 2022) dans le but d’entraîner des discussions de fond 
visant à spécifier les mesures et les actions qui peuvent être réalisées pour soutenir la mise en œuvre 
du Plan régional actualisé sur la gestion des déchets marins en Méditerranée en ce qui concerne les 
apports de déchets marins provenant des stations d’épuration des eaux usées, des apports fluviaux, 
ainsi que des activités d’aquaculture et de navigation. 
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1. Introduction 
 
1. Le Plan régional juridiquement contraignant sur la gestion des déchets marins en Méditerranée 
a été présenté en 2013 (Décision IG.21/7, CdP 18) ; il est entré en vigueur en 2014 ; et a été mis à jour 
lors de la CdP 22 (Antalya, Turquie, 7-10 décembre 2022 ; Décision IG.25/9) pour mieux refléter 
l’agenda mondial et régional relatif à la gestion des déchets marins. 
 
2. Le Plan régional actualisé sur la gestion des déchets marins comprend des liens plus forts avec 
l’agenda mondial, c’est-à-dire les résolutions1 de l’Assemblée des Nations Unies pour 
l’environnement sur la pollution par les déchets plastiques marins, les microplastiques et les produits 
en plastique à usage unique ; les partenariats et initiatives du PNUE sur les déchets marins tels que le 
Partenariat mondial sur les déchets marins (GPML) et la campagne Océans propres ; le Plan d’action 
de l’OMI pour traiter le problème des déchets plastiques en mer provenant des navires ; la Convention 
de Bâle - Partenariat sur les déchets plastiques ; ainsi que les politiques2 de l’UE sur les déchets 
marins et le plastique. 

 
3. Le Plan régional actualisé sur la gestion des déchets marins : 

 
a. Présente un certain nombre de nouvelles définitions convenues à l’échelle régionale 

sur les déchets marins (par exemple, engins de pêche abandonnés, perdus ou rejetés ; 
MTD ; meilleure pratique environnementale ; économie circulaire ; responsabilité 
élargie du producteur ; engins de pêche ; sacs plastiques légers ; surveillance ; 
microdélinquants/plastiques ; microplastiques primaires/secondaires, plastiques à 
usages uniques, etc.) ; 

b. Élargit le champ d’application des mesures dans quatre domaines clés : i) les 
instruments économiques, ii) l’économie circulaire des plastiques, iii) les sources 
terrestres et iv) les sources maritimes des déchets marins ; 

c. Présente des objectifs ambitieux et modifiés pour les déchets plastiques et les 
microplastiques ; et 

d. Présente deux nouvelles annexes avec des listes sur i) les articles en plastique à usage 
unique, et ii) les additifs chimiques préoccupants utilisés dans la production de 
plastique suite à la Convention de Stockholm. 

 
4. Le Plan régional intègre également un certain nombre de principes et de mesures 
supplémentaires importants, notamment : 
 

• L’élimination progressive des articles en plastique à usage unique et la promotion des 
options de réutilisation ; 

• La détermination d’objectifs pour le recyclage du plastique et d’autres déchets ; 
• L’introduction d’instruments économiques tels que des taxes environnementales, des 

interdictions et des exigences de conception, ainsi que des systèmes de responsabilité 
élargie des producteurs (sources terrestres et maritimes) ; 

• La promotion de nouvelles technologies et mesures pour l’élimination des déchets 
marins ; 

• L’application de mesures de prévention afin de parvenir à une économie circulaire 
pour les plastiques, en tenant compte de l’ensemble de leur cycle de vie ; 

• La réduction des emballages ; 

 
1 UNEP/EA.1/ Res.6; UNEP/EA.2/ Res.11; UNEP/EA.3/ Res.7; UNEP/EA.4/ Res.6; 
UNEP/EA.4/ Res.9; UNEP/EA.5/ L.32/Rev.1 
2 Directive-cadre « stratégie pour le milieu marin » ; Stratégie de l’UE sur les matières plastiques ; 
nouveau Plan d’action en faveur de l’économie circulaire ; Directive sur les plastiques à usage unique ; 
Cadre stratégique européen pour les contrats verts ; Directive-cadre sur les déchets 
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• La promotion d’accords volontaires avec l’industrie ; 
• L’intégration du secteur informel dans les systèmes réglementés de collecte et de 

recyclage des déchets ; 
• Le renforcement des mesures liées aux programmes de consommation et de 

production durables (CPD) ; 
• L’élimination progressive des additifs chimiques utilisés dans les produits en 

plastique, en particulier ceux visés par la Convention de Stockholm ; 
• L’introduction de mesures concrètes sur la réduction des microplastiques ; 
• La mise en œuvre de mesures pour prévenir et réduire les déchets marins dans les 

zones marines protégées ; 
• La réduction au minimum de l’apport de déchets marins liés à la pêche et à 

l’aquaculture ; 
• La mise en place des programmes nationaux de surveillance des déchets marins dans 

le cadre de l’OE10 de l’IMAP, notamment sur les apports fluviaux et les stations de 
traitement des eaux usées ; 

• L’amélioration de la sensibilisation et de l’éducation du public ; et  
• La mise en place de mesures dans les aires spécialement protégées d’importance 

méditerranéenne (ASPIM) pour lutter contre les déchets marins. 
 
5. Le présent document a pour ambition de fournir des informations spécifiques relatives à la 
pollution plastique provenant de deux sources et/ou voies principales, i) les effluents des stations de 
traitement des eaux usées, et ii) les systèmes fluviaux tels que les cours d’eau et les canaux de drainage 
des crues. Les éléments en plastique pris en considération comprennent les microplastiques, les 
polluants émergents et les déchets d’emballage. Ce document fournit également des informations sur 
les sources de pollution par les déchets marins pour deux secteurs industriels marins clés : 
i) l’aquaculture, et ii) l’industrie du transport maritime. Un aperçu des mesures communément mises 
en œuvre pour prévenir, contrôler et surveiller les rejets de déchets marins et de microplastiques en 
Méditerranée est présenté. 
 

2. Polluants plastiques transportés par les effluents des stations de traitement et les 
systèmes fluviaux 

 
6. Les plastiques pénètrent dans l’environnement marin et côtier par diverses voies, notamment 
par le biais d’une élimination inappropriée, d’un déversement direct, de fuites provenant 
d’infrastructures de traitement des déchets ou de l’industrie, de l’écoulement des stations de traitement 
des eaux usées, du rejet des eaux usées, etc. Un certain nombre de variables hydrométéorologiques, 
telles que le vent et le ruissellement de surface, ainsi que des événements météorologiques extrêmes, 
notamment des crues soudaines, des tempêtes de pluie et des glissements de terrain, affectent 
gravement lesdites sources (van Emmerik et al., 2022).  
 
7. La présence de microplastiques dans l’environnement marin a été signalée sous la forme de 
mousse et de filaments de polyester souvent associés à des engins de pêche, et d’autres petits 
fragments de plastique couvrant une gamme diverse de composition chimique/polymère (par exemple, 
polyéthylène, polystyrène, polyester et polypropylène), constituant également les formes les plus 
abondantes de microplastiques trouvées dans la mer Méditerranée (Sharma S., et al., 2021). 
L’aquaculture et l’industrie du transport maritime ont également un impact important sur les zones 
méditerranéennes en raison de la croissance rapide du secteur de l’aquaculture et du trafic intense de 
cargaisons et d’autres activités de transport maritime de marchandises et de passagers (PNUE/PAM, 
2020). 
 

2.1 Stations de traitement des eaux usées 
 
8. Il existe un lien inextricable entre les microplastiques, les polluants émergents et les eaux 
usées. En effet, les eaux usées municipales, industrielles ou urbaines rejetées (c’est-à-dire mixtes) 
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constituent une voie primaire pour leur large diffusion dans l’environnement aquatique. Les effluents 
d’eaux usées augmentent la charge en nutriments des masses d’eau, tout en introduisant divers 
polluants émergents qui affectent le biote local. Les stations de traitement des eaux usées sont 
considérées comme une source ponctuelle de microplastiques (particules <5 mm), notamment pour les 
milieux aquatiques. Cependant, les données sur les concentrations de microplastiques dans les 
effluents des stations de traitement des eaux usées sont recueillies à l’aide d’un large éventail de 
méthodes, ce qui empêche les comparaisons entre les ensembles de données (Schmidt, C., et al 2020). 
Malgré la nécessité de recherches supplémentaires, il est largement reconnu que les polluants 
émergents constituent un danger en hausse pour l’environnement aquatique (Tang, Y. et al., 2019).  
 
9. De nombreuses études indiquent que les stations de traitement des eaux usées jouent un rôle 
important dans les rejets de microplastiques dans l’environnement (Sun et al, 2019 ; Lofty et al, 2022). 
Par conséquent, la détection efficace des microplastiques et la compréhension de leur incidence et de 
leur devenir dans les stations de traitement des eaux usées sont d’une grande importance pour le 
contrôle et la gestion efficace des microplastiques. 

 
10. La collecte et le traitement des eaux usées sont essentiels pour réduire les pressions exercées 
par les microplastiques et les risques qu’ils représentent pour la santé humaine et l’environnement, en 
particulier pour les rivières, les lacs et les eaux côtières. De nombreuses études ont montré que le traitement 
de l’eau constitue une étape essentielle dans l’élimination active des microplastiques dans 
l’environnement, car le traitement de l’eau intercepte les eaux usées industrielles ou les flux d’eau 
naturels (Tang, Y., et al 2019). 
 

2.2 Systèmes fluviaux  
 
11. Plusieurs études ont été consacrées à la documentation et à l’évaluation des apports fluviaux 
de déchets marins entrant dans l’environnement marin (van der Wal et al., 2015 ; González et al., 
2016 ; Schirinzi G.F. et al., 2020). Les systèmes fluviaux jouent un rôle majeur dans le transport des 
déchets plastiques terrestres vers les océans du monde (van Emmerik, T., et al., 2022). Une fois que les 
plastiques entrent dans l’estuaire, la combinaison de la dynamique fluviale et de la dynamique des 
marées détermine leur sort et leur entrée dans le milieu marin. Les rivières ont été identifiées comme 
des voies majeures qui relient les sources terrestres de plastiques aux environnements marins.  
 
12. Les masses d’eau douce telles que les lacs, les réservoirs et les rivières sont menacées par la 
contamination par les plastiques de la même manière que l’environnement marin. Malgré leur 
importance, la compréhension actuelle des processus de transport, des charges et des impacts des 
déchets marins dans les masses d’eau douce s’avère limitée, principalement en raison du manque de 
données et de la provenance de la plupart des données publiées sur les plastiques d’eau douce de 
projets individuels qui appliquent des techniques d’échantillonnage et d’analyse différentes. Ce 
manque d’harmonisation entrave la comparaison et, en fin de compte, la synthèse des données. 
 

3. Génération de déchets marins issus de l’aquaculture et du transport maritime  
 
3.1 Aquaculture 

 
13. Les répercussions environnementales de l’aquaculture sont largement déterminées par la 
méthode d’élevage utilisée. Les méthodes de production aquacole utilisées pour élever des poissons 
peuvent être regroupées en quatre types différents : les étangs, les cages, les circuits et les systèmes de 
recirculation. Les filets ouverts ou les cages sont considérés comme des systèmes présentant un risque 
environnemental plus élevé car ils sont en contact direct avec le milieu marin/aquatique. Ces systèmes 
exercent un libre échange de déchets, de produits chimiques, de parasites et de maladies entre le site de 
production de l’élevage et le milieu environnant (Halwart M. et al., 2017). Les poissons d’élevage 
peuvent également se disperser et envahir les écosystèmes aquatiques ou attirer des prédateurs tels que 
les mammifères marins qui peuvent s’empêtrer dans les filets de la pisciculture. 
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14. On considère également que d’autres types d’élevage, tels que les étangs, qui sont des plans 
d’eau semi-fermés ou entièrement fermés, et généralement utilisés pour l’élevage du tilapia et des 
crevettes, présentent des risques environnementaux élevés, en raison du déversement d’eaux usées non 
traitées directement dans l’environnement marin, ce qui entraîne des dommages pour l’habitat et une 
augmentation des polluants dans l’eau. 
 
15. Les aliments utilisés pour nourrir les animaux de pisciculture constituent une source majeure 
de répercussions environnementales et de pollution. Environ 25 % des débarquements mondiaux de la 
pêche commerciale marine sont utilisés pour produire de la farine et de l’huile de poisson (Thiele, C. 
J., et al., 2021). D’autres produits utilisés dans les fermes aquacoles sont également pertinents pour le 
rejet de contaminants dans l’eau, comme l’utilisation des suppléments pour poissons, les produits 
chimiques utilisés sous forme de médicaments, de désinfectants et d’antisalissures, et les matières 
fécales des poissons (Babatunde Dauda, et al., 2019). 
 
16. L’origine des ingrédients contenus dans l’alimentation aquacole peut être divisée 
essentiellement en deux grandes catégories : i) les ressources marines, et ii) les ressources terrestres. 
Les ressources marines sont principalement constituées de farine et d’huile de poisson, et la production 
dépend fortement de la pêche sauvage. Habituellement, les poissons pélagiques déjà exposés à un 
certain niveau de pollution comme les marées noires et les microplastiques sont capturés pour être 
transformés en huiles et en farine de poisson. Le remplacement des ingrédients marins par des 
composants d’origine végétale comme le soja, le maïs et le riz, entraîne l’introduction de pesticides 
utilisés dans l’agriculture terrestre dans les installations de production aquacole (Olsvik P.A. et al., 
2019). 
 
17. L’exposition des poissons d’élevage aux microplastiques et autres polluants émergents est 
susceptible de provenir de l’ingestion de particules dans la colonne d’eau, dans les fonds marins ou par 
la nourriture. La farine de poisson constitue à la fois une source de microplastiques dans 
l’environnement et expose directement les organismes destinés à la consommation humaine à ces 
particules (Thiele C.J. et al., 2021). 
 
18. Une part importante des engins utilisés pour l’aquaculture, tant dans les systèmes marins que 
dans les systèmes d’eau douce, est constituée de plastique. Les panneaux en polystyrène expansé 
constituent la forme de déchets marins issus de l’aquaculture la plus fréquemment citée dans la 
littérature scientifique. Les opérations d’aquaculture produisent des déchets marins en raison de 
l’usure normale des engins en plastique et des accidents qui endommagent l’équipement, tels que 
l’interaction de l’équipement d’aquaculture avec les navires, les phénomènes météorologiques 
extrêmes et la gestion inadéquate des déchets par les exploitants aquacoles (GESAMP, 2021). 
 
19. Dans la région méditerranéenne, la pisciculture marine comprend une première phase qui se 
déroule dans une écloserie terrestre, suivie du déplacement des poissons juvéniles vers des cages 
flottantes en mer, composées de plastique et d’autres matériaux. 
 

3.2 Transport  
 
20. L’expansion constante de la marine marchande depuis 1970 a entraîné l’augmentation des 
répercussions environnementales sur l’océan. Les déchets marins issus de la navigation comprennent 
différentes activités, telles que les cargos, les navires de passagers, les bateaux de pêche, les bateaux 
de plaisance et le démantèlement des navires. Chaque activité génère un type spécifique de déchets 
tandis que toutes les activités produisent le même type de déchets en termes de déchets solides 
quotidiens, d’eaux usées, de déchets de cuisine, de déchets domestiques des équipages et de déchets 
d’entretien (GESAMP, 2021). 
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21. Les impacts des déchets marins résultant du transport maritime comprennent la pollution de 
l’air et de l’eau due aux opérations quotidiennes, les produits chimiques provenant du pétrole, les eaux 
usées, les déchets, les oxydes de soufre et les particules, les oxydes d’azote et les impacts liés aux 
processus de démolition et de mise hors service des navires (Jagerbrand et al., 2019). Certains types 
spécifiques d’activités de navigation peuvent être plus préoccupants, comme les navires de croisière, 
en raison du grand nombre de passagers et du grand volume de déchets produits et rejetés dans le 
milieu marin, y compris des microplastiques via les eaux usées et les eaux grises (GESAMP, 2021). 
L’industrie des croisières a connu une augmentation de 4 millions de passagers en 1990 à 27 millions 
en 2020 (Cruise Market Watch, 2021) et bien que cette activité ne représente qu’un faible pourcentage 
de l’industrie mondiale du transport maritime, on estime qu’environ 24 % de tous les déchets produits 
par le transport maritime proviennent des navires de croisière (Caric et Mackelworth, 2014). 
 
22. En outre, en raison du trafic maritime intense, certaines zones géographiques spécifiques sont 
plus exposées à l’accumulation et aux impacts des déchets marins dérivés du transport maritime, 
notamment certains pays de la mer Méditerranée comme Malte, où 78 % des déchets marins 
proviennent du transport maritime, la Libye (43 %), Chypre (33 %) et la Grèce (22 %). On estime que 
les activités de navigation contribuent à l’entrée de 20 000 tonnes de débris marins dans la mer 
Méditerranée chaque année (Liubartseva et al., 2018). 
 
23. Selon le GESAMP (2021), les produits chimiques dérivés de différentes activités de 
navigation, l’entretien de nettoyage, les conteneurs perdus, les navires naufragés, les granulés 
industriels perdus, les articles d’emballage jetés, d’autres structures flottantes telles que les boîtes de 
pêche qui peuvent se dégrader et devenir des microplastiques sont considérés comme des sources 
importantes de microplastique et de toxicité pour l’environnement marin. 
 
24. On estime que 40 % des revêtements marins utilisent des microplastiques comme agents de 
liaison et que cela représente 3,7 % des rejets de microplastiques dans les océans mondiaux (UICN, 
2017). 
 
25. Les dommages causés aux navires de pêche et aux autres cargaisons maritimes ainsi qu’aux 
bateaux de plaisance par les collisions avec les déchets marins ont également un impact économique 
sur le secteur. Les opérations de nettoyage des déchets marins dans les ports peuvent relever du secteur 
de la navigation. Chaque année, l’estimation des pertes économiques se situe entre 60 et 300 millions 
d’euros avec des dommages causés par l’encrassement des hélices, le blocage des tuyaux d’admission 
et des valves et la contamination des prises dans le secteur de la pêche dans l’UE (Mouat J.et al., 
2010). 
 
26. Des études menées dans la mer Adriatique (Turner, 2010) ont révélé le dépôt de polymères de 
peinture et de paraffine dans l’eau de mer. Les polymères synthétiques de peinture sont produits 
pendant l’entretien, la réparation et le nettoyage des ponts de navires et d’autres activités intenses de 
navigation maritime. La cire de paraffine est utilisée à des fins d’isolation et sert également d’agent de 
protection contre la corrosion dans les poignées marines et la construction de bougies. Ces polymères 
sont transportés en grandes quantités par des cargos marins et sont utilisés pour se décharger dans des 
zones spécifiques de la Méditerranée (GESAMP, 2021). 
 

4. Mesures et instruments pour prévenir, contrôler et surveiller les rejets de déchets marins 
et de microplastiques 

 
27. Dans le cadre de la mise en œuvre de l’article 15 du Protocole relatif à la protection de la mer 
Méditerranée contre la pollution provenant de sources et activités situées à terre, un certain nombre de 
plans régionaux ont été adoptés par les Parties contractantes à la Convention de Barcelone : 

• Le Plan régional sur la gestion des déchets marins en Méditerranée (Décisions IG.21/7, CdP18 
et IG.25/9, CdP 22) ; 

• Les plans régionaux sur le traitement des eaux usées urbaines et la gestion des boues 
d’épuration (Décision IG.25/8, CdP 22) ; 
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28. Dans leurs efforts pour la mise en œuvre des instruments réglementaires et politiques dans le 
cadre du PAM/Convention de Barcelone, tous les efforts sont faits pour assurer et maximiser les 
synergies avec d’autres systèmes réglementaires applicables en Méditerranée en vertu des directives 
pertinentes de l’UE. 
 

4.1 Installations de traitement des eaux usées  
 
29. Au niveau mondial, l’Initiative mondiale sur les eaux usées du PNUE représente un réseau 
volontaire de parties prenantes qui promeut les bonnes pratiques de gestion des eaux usées. Le 
Partenariat mondial sur la gestion des nutriments apporte également son soutien aux gouvernements, 
aux agences des Nations Unies, aux scientifiques et au secteur privé dans le cadre d’une plateforme de 
bonnes pratiques et d’une évaluation intégrée pour l’élaboration de politiques et d’investissements à 
l’épreuve des nutriments, conformément au Programme de développement durable à l’horizon 2030. 
 
30. Au niveau méditerranéen, les Parties contractantes à la Convention de Barcelone, lors de leur 
22e CdP (Antalya, Turquie, 7-10 décembre 2021), ont adopté la décision IG.25/8 relative aux plans 
régionaux sur le traitement des eaux usées urbaines et la gestion des boues d’épuration dans le cadre 
de l’article 15 des protocoles relatifs aux sources terrestres. Parmi plusieurs mesures visant à assurer 
une utilisation et un rejet durables et sûrs des eaux usées, le Plan régional sur le traitement des eaux 
usées aborde pour la première fois dans son champ d’application les microplastiques. Le Plan régional 
actualisé prévoit l’introduction de valeurs limites d’émission pour les polluants émergents, en tenant 
compte de l’identification des sources potentielles de microplastiques et de l’adoption d’une politique 
et d’une méthodologie en la matière, conformément à l’état d’avancement des recherches sur ce sujet. 

 
31. Le Plan régional sur la gestion des boues d’épuration accorde une attention particulière à la 
présence et à la gestion efficace des microplastiques sur les produits pharmaceutiques et de soins 
personnels (par exemple, lotions, savons, gommages pour le visage et le corps et dentifrice) présents 
dans les boues d’épuration et propose des méthodes de réduction à la source comme indiqué ci-
dessous : 

 
a) Approbations réglementaires pour les nouveaux produits potentiellement dangereux pour 

l’environnement doivent être introduites pour la plupart/toutes les matières de soins personnels 
ou les détergents. Toutefois, cette mesure pourrait être difficile à appliquer aux produits 
pharmaceutiques ; 

b) Travail didactique sur l’utilisation correcte des substances contenant des médicaments, et 
notamment l’utilisation de la bonne dose sans excès, y compris les écolabels pour sensibiliser 
aux impacts écologiques des produits pharmaceutiques et de soins personnels ; 

c) Encouragement du retour des produits pharmaceutiques non utilisés ou périmés dans des 
points de collecte spécifiques ; et 

d) Soumission des eaux usées provenant des industries pharmaceutiques, des hôpitaux ou des 
centres de soins à des réglementations qui limitent la concentration de polluants organiques 
dans leurs effluents. 
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32. Les stations de traitement des eaux usées (niveaux de traitement secondaire + tertiaire avec 
une gestion adéquate des boues) permettent d’éliminer efficacement les microplastiques des eaux 
usées, en piégeant les particules dans les boues et en empêchant leur entrée dans les milieux 
aquatiques. Les stations de traitement retirent essentiellement les microplastiques des eaux usées et les 
concentrent dans les boues (Corradini et al., 2019). Par conséquent, la gestion des boues revêt une 
grande importance pour l’élimination des microplastiques. Des contrôles doivent toutefois être exercés 
sur l’utilisation ultérieure des boues. 
 
33. Les mesures qui peuvent contribuer à réduire les concentrations de microplastiques dans les 
eaux usées sont notamment les suivantes : 
 

a) Interdiction des plastiques à usage unique et des microplastiques dans les produits de soins 
personnels et cosmétiques ; 

b) Changements de comportement et campagnes visant à réduire l’utilisation de ces produits ; 
c) Certains modèles de textiles peuvent réduire la production de microfibres pendant le lavage ; 
d) Développement de systèmes domestiques pour empêcher le rejet de microplastiques dans les 

égouts ou directement dans l’environnement ; et 
e) Incinération des boues d’épuration pour éviter la contamination du sol et de l’eau par les 

microplastiques. Il convient toutefois de veiller à surveiller les polluants dans les émissions 
atmosphériques.  

 
4.2 Systèmes fluviaux 

 
34. Dans son rapport de 2020 sur la surveillance des plastiques dans les rivières et les lacs, le 
PNUE préconise des politiques d’intervention et de prévention. La « politique d’intervention » fait 
référence aux stratégies utilisées pour réduire les concentrations existantes de plastiques dans les eaux 
douces ; si la « politique de prévention » fait référence aux méthodes utilisées pour prévenir l’apport 
de plastiques dans l’environnement. La pertinence des politiques d’intervention et de prévention 
dépend des conditions contextuelles locales telles que la pollution plastique existante, les systèmes 
actuels de gestion des déchets ou l’intérêt des parties prenantes locales. 
 
35. Il convient d’envisager un flux conceptuel du plastique, de la production à la consommation, à 
la gestion des déchets et aux fuites dans l’environnement (c’est-à-dire la terre, les rivières et l’océan) 
avec des points d’action possibles pour les politiques. La diminution des fuites sur terre réduira ensuite 
les apports fluviaux provenant du transport par le vent et la pluie, ainsi que des déversements directs et 
des égouts, tout comme la quantité de plastiques (y compris les microplastiques) qui pénètrent dans 
l’océan. 
 
36. L’application de mesures sur terre est très pertinente pour le contrôle et la gestion efficace des 
déchets dans les systèmes fluviaux, étant donné que les rivières constituent, dans la plupart des cas, le 
dépôt final des déchets provenant de diverses sources terrestres. 
 
37. Le Plan régional actualisé sur la gestion des déchets marins en Méditerranée : 

a) Prend en considération l’incidence et l’étendue des accumulations de déchets marins, et 
appelle à l’identification et à l’évaluation d’ici 2025, des impacts de ces accumulations dans 
les régions en amont des rivières et de leurs affluents, et à appliquer des mesures pour prévenir 
ou réduire leur fuite dans la Méditerranée, en particulier pendant les saisons des crues et autres 
événements météorologiques extrêmes ; 

b) Envisage l’application de mesures d’exécution pour prévenir, réduire et sanctionner les 
décharges illégales et les déchets sauvages conformément à la législation nationale et 
régionale, en particulier sur les zones côtières et les rivières, dans les zones d’application du 
Plan régional ; 

c) Associe les dispositions susmentionnées aux aspects liés à la surveillance des déchets marins 
provenant d’apports fluviaux. 
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38. Les eaux pluviales représentent une source importante d’apports fluviaux de déchets marins, 
en particulier en Méditerranée où se produisent des événements météorologiques saisonniers, voire 
extrêmes, tels que des crues soudaines. Qui plus est, cet aspect devient plus significatif en raison des 
répercussions des changements climatiques car la Méditerranée subit des pluies plus intenses et sur des 
périodes plus courtes, ce qui a pour effet de réduire l’infiltration dans le sol et d’augmenter le 
ruissellement de surface. 
 
39. Une approche plus systématique devrait également être proposée lors de l’élaboration de plans 
de gestion des eaux pluviales urbaines. Ces plans traitent généralement de la manière dont la quantité 
et la qualité des eaux pluviales urbaines doivent être gérées afin de protéger les valeurs écologiques, 
sociales/culturelles et économiques. Les plans de gestion des eaux pluviales urbaines sont utilisés pour 
faciliter la prise de décision afin de s’assurer que les mesures correctives (structurelles et non 
structurelles) dans les zones développées existantes sont entreprises de manière rentable, intégrée et 
coordonnée, et que les décisions relatives aux zones de nouvelle expansion (y compris le 
redéveloppement) sont prises en tenant compte des implications des impacts sur les eaux pluviales afin 
d’atteindre les objectifs de qualité des masses d’eau. 
 
40. Les plans de gestion des eaux pluviales urbaines ont été mis au point à des degrés divers à 
travers la Méditerranée. Cela va des grandes villes disposant de plans de gestion des eaux pluviales 
urbaines aux petites municipalités où ce type de plans sont inexistants ou, au mieux, en cours de 
préparation. Les plans de gestion des eaux pluviales urbaines en Méditerranée ne comprennent pour la 
plupart que des segments de contrôle des inondations, c’est-à-dire aucun contrôle de la pollution, 
tandis que les segments sur la gestion des risques et les informations sur la localisation des activités 
terrestres ne sont couverts qu’à un niveau de base. Dans certains cas, certains éléments des plans de 
gestion des eaux pluviales urbaines sont incorporés dans les plans d’urbanisme, mais seulement dans 
une mesure limitée, comme la disposition des systèmes de collecte, les principes et les techniques 
recommandées concernant la gestion du contrôle des inondations et de la pollution, ainsi que les 
principes sur la façon d’atteindre les objectifs environnementaux de qualité de l’eau pour les masses 
d’eau. 
 
41. La mise en place de systèmes de collecte séparés doit également être encouragée pour les eaux 
de ruissellement3. Un système de collecte séparée des eaux pluviales est un ensemble de structures, 
notamment des bassins de rétention, des fossés, des prises d’eau en bordure de route et des 
canalisations souterraines, conçu dans l’optique de recueillir les eaux pluviales des zones bâties et de 
les déverser, avec ou sans traitement, dans les masses d’eau locales, par exemple les ruisseaux, les 
rivières et les eaux côtières (National Research Council, 2009). La collecte séparée empêche le 
débordement des réseaux d’égouts et des stations d’épuration pendant les périodes de pluie et le 
mélange des eaux de ruissellement relativement peu polluées avec les polluants chimiques et 
microbiens des eaux usées municipales. Les systèmes de collecte séparée des eaux pluviales 
permettent de concevoir des égouts et des stations de traitement qui ne prennent en compte que le 
volume des eaux usées, tandis que les eaux de ruissellement et de pluie peuvent être réutilisées après 
un traitement simplifié (par exemple, pour l’aménagement paysager ou l’agriculture). 
 
42. Les mesures concernant les systèmes de collecte combinés revêtent une grande importance. 
Les systèmes de collecte combinés sont des réseaux d’égouts conçus pour collecter les eaux de 
ruissellement, les eaux usées domestiques et les eaux usées industrielles dans la même canalisation. La 
plupart du temps, les systèmes d’égouts combinés transportent toutes leurs eaux usées vers une station 
de traitement des eaux usées (STEP) où elles sont traitées avant d’être rejetées dans un plan d’eau 
(National Research Council, 2009). Toutefois, pendant les périodes de fortes pluies, le volume d’eaux 
usées dans un système de collecte combiné peut dépasser la capacité du système d’égouts ou des 
installations de traitement, raison pour laquelle les systèmes de collecte combinés sont conçus pour 

 
3 UNEP/MED WG.509/40 : Évaluation de l’état de la gestion des eaux pluviales urbaines en Méditerranée. 
Réunion des points focaux MED POL, 27-28 mai et 6-7 octobre 2021. 
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déborder occasionnellement et rejeter les eaux usées excédentaires directement dans les cours d’eau, 
les canaux de drainage des crues, les rivières, les lacs ou les eaux côtières à proximité. 

 
43. Une multitude de mesures supplémentaires pourraient également être proposées dans le but de 
réduire l’incidence et les répercussions des débordements d’eaux pluviales et des inondations et 
pollutions associées (Milieu, 2016), notamment les suivantes : 
 

a) Solutions en bout de chaîne, telles que la construction de capacités de stockage d’eau pour 
optimiser l’utilisation de la station de traitement et du réseau d’égouts (notamment l’utilisation 
des réseaux d’égouts pour un stockage supplémentaire et l’optimisation des opérations de 
pompage) ;  

b) Réduction des eaux pluviales propres entrant dans un réseau d’égouts (notamment la 
déconnexion des zones imperméables des réseaux d’égouts combinés) ;  

c) Infrastructures vertes alternatives comme mesures potentiellement rentables pour réduire les 
eaux pluviales (notamment des bassins de rétention et des tranchées d’infiltration). 
 

44. En outre, il serait utile de combler les lacunes en matière de connaissances en recueillant des 
informations comparables dans toute la Méditerranée sur l’ampleur des débordements d’eaux pluviales 
des systèmes de collecte combinés, ce qui devrait inclure l’inventaire des emplacements des structures 
de débordement, l’inventaire du fonctionnement des structures de débordement, l’inventaire des 
structures de capacité de stockage des eaux usées (notamment en commençant par les agglomérations 
de plus de 100 000 EH4), dans le but d’acquérir une meilleure compréhension de l’occurrence des 
débordements d’eaux pluviales et de leurs impacts sur la qualité des masses d’eau réceptrices. 
 
45. La promotion des systèmes de drainage urbain durable est une autre mesure destinée à 
minimiser la couverture imperméable en favorisant l’infiltration, le stockage et la récolte des eaux de 
ruissellement. En outre, dans cette approche de gestion décentralisée, le ruissellement des eaux 
pluviales et la pollution sont principalement contrôlés par des mesures situées près de la source afin de 
tendre vers des mesures bien intégrées qui remplissent de multiples fonctions, notamment la protection 
contre les inondations, l’élimination de la pollution et la recharge des eaux souterraines, ainsi que les 
loisirs, la biodiversité et l’esthétique urbaine. 
 

4.3 Aquaculture  
 
46. Ces dernières années, une attention considérable a été portée à l’ampleur des engins de pêche 
abandonnés, perdus ou rejetés, aux répercussions sur l’environnement marin par la pêche fantôme, et 
aux mesures possibles pour réduire son occurrence comme les Directives volontaires de la FAO sur le 
marquage des engins de pêche. Étant donné que plus de la moitié des fruits de mer produits dans le 
monde sont issus de l’aquaculture, le fait que cette question soit également examinée au niveau des 
exploitations revêt une importance particulière, notamment compte tenu de l’expansion continue du 
développement de l’aquaculture mondiale (Huntington, 2019). 
 
47. Les mesures ciblant spécifiquement l’élevage aquacole devraient se concentrer sur les 
recommandations générales et proposer des mesures de cadrage pour réduire les déchets marins 
provenant de l’aquaculture, bloquer les voies d’accès pertinentes au milieu marin et réduire la 
contribution de l’aquaculture à la pollution plastique marine. En outre, un deuxième niveau de mesures 
portant sur les exigences et les normes spécifiques à appliquer de manière obligatoire aux pratiques 
aquacoles devrait être introduit. 

 
48. Il existe plusieurs stratégies et directives développées par la FAO/CGPM pour contribuer à 
une croissance durable du secteur de l’aquaculture, y compris l’approche écosystémique des pêches et 
de l’aquaculture destinée à aider et à fixer des limites pour la production aquacole compte tenu des 
limites environnementales et de l’acceptabilité sociale du secteur. La stratégie repose sur trois 

 
4 Équivalent habitants 

https://www.fao.org/responsible-fishing/resources/detail/fr/c/1470107/
https://www.fao.org/responsible-fishing/resources/detail/fr/c/1470107/
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principes clés : a) le développement et la gestion de l’aquaculture doivent tenir compte de l’ensemble 
des fonctions et services écosystémiques et ne doivent pas menacer la fourniture durable de ceux-ci à 
la société ; b) l’aquaculture doit améliorer le bien-être humain et l’équité pour toutes les parties 
prenantes concernées ; et c) l’aquaculture doit être développée dans le contexte d’autres secteurs, 
politiques et objectifs. 
 
49. Le principe des 5 R (c’est-à-dire réduction, réutilisation, recyclage, récupération et refus) 
s’applique parfaitement aux mesures visant à réduire la contribution de l’aquaculture à la production 
de déchets plastiques marins (Huntington, 2019) : 
 

a) Réduction : 
- Remplacer les éléments d’infrastructure en plastique par d’autres de nature physique, dans 

la mesure du possible ; 
- Utiliser des plastiques de plus haute densité (par exemple, le polyéthylène téréphtalate 

[PET] ou le polyéthylène de poids moléculaire très élevé [UHMWPE]) qui sont plus 
résistants à la fragmentation et aux rayons UV ; 

- Développer et intensifier les programmes d’entretien pour réduire les pannes 
d’équipement, ainsi que les plans d’urgence pour les équipements sensibles aux conditions 
climatiques extrêmes ; 

- Repenser les opérations d’aquaculture afin de réduire les rejets intentionnels ou 
involontaires de plastique dans l’environnement marin (notamment les sacs d’alimentation 
en plastique) et mettre en place des plans et des actions d’atténuation. 

- Développer des formations de sensibilisation pour le personnel de l’aquaculture, similaires 
à celles proposées par le secteur du transport maritime (par exemple, HELMEPA5). 
 

b) Réutilisation : 
- Réduire le plastique à usage unique en mettant en place des alternatives pertinentes et 

investir dans le développement de systèmes de récupération, de nettoyage et de 
redistribution ; 

- Établir des points de collecte obligatoires pour les déchets plastiques, en lien avec les 
systèmes de recyclage mis en place sur le continent ; 

- Former le personnel aquacole à l’entretien et à la réparation, plutôt qu’au remplacement, 
des équipements appropriés ; 

 
c) Recyclage : 

- Établir des partenariats avec l’industrie de l’aquaculture pour développer des programmes 
de recyclage dont l’industrie pourrait bénéficier de matériaux primaires à moindre coût ; 

- Élaborer des politiques et des schémas de recyclage obligatoires, y compris 
l’établissement d’un inventaire des plastiques et des opérations et procédures standard 
pour les équipements inactifs et endommagés stockés sur les cages marines et le long des 
côtes pendant de longues périodes ; 

- Mettre en place des programmes de recyclage obligatoires pour les sites/entreprises 
d’aquaculture qui ferment. 
 

d) Récupération : 
- Localiser et évaluer les zones sensibles où les équipements d’aquaculture s’accumulent au 

fond de la mer et proposer des moyens respectueux de l’environnement pour leur retrait 
(notamment des programmes basés sur la pêche aux déchets, des campagnes avec des 
plongeurs sous-marins) ; 

- Récupérer les équipements perdus ou endommagés juste après des événements 
climatiques extrêmes ; 

- Introduire des systèmes de suivi GPS pour le matériel lourd (notamment les anneaux de 
cage en plastique, les filets de cage, etc.) ; 

 
5 https://www.helmepa.gr/en/maritime-section/training-program  

https://www.helmepa.gr/en/maritime-section/training-program
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e) Refus : 
- Réduire l’utilisation de plastiques à usage unique dans la mesure du possible et établir des 

politiques pertinentes ; 
- Réduire au minimum l’utilisation des types de plastique disposant d’un faible niveau de 

recyclabilité ; 
- Réduire l’utilisation d’équipements composés de différents types de plastique dans la 

mesure du possible (c’est-à-dire disposant d’une durée de vie différente et d’une approche 
différente pour la collecte et le recyclage). 

 
50. En outre, l’aquaculture devrait idéalement appliquer une planification de l’approche circulaire 
en considérant l’ensemble du cycle de vie des équipements utilisés. Des normes d’achat élevées 
devraient être introduites, notamment en ce qui concerne l’achat d’équipements, d’emballages, de 
boîtes en polystyrène et d’autres types de biens de consommation et d’équipements.  
 
51. En ce qui concerne la pollution plastique, le Plan régional actualisé sur la gestion des déchets 
marins appelle à : 
 

a) des pratiques commerciales innovantes pour prévenir la production de déchets plastiques, 
conformément à l’approche de la responsabilité élargie 
des producteurs, par la mise en place d’un système de dépôt/remboursement pour les boîtes en 
polystyrène expansible dans les secteurs de la pêche commerciale et récréative et de l’aquaculture ; et 

b) des mesures de prévention destinées à réaliser, dans la mesure du possible, une économie 
circulaire pour les plastiques (Réglementer l’utilisation des microplastiques primaires, Mettre 
en œuvre des politiques d’achat durable, Établir des accords volontaires, Établir des 
procédures et des méthodologies de fabrication, Identifier les produits plastiques à usage 
unique, Fixer des objectifs pour éliminer progressivement la production et l’utilisation, 
Augmenter la réutilisation et le recyclage, Éliminer progressivement les additifs chimiques 
utilisés dans les produits en plastique, Promouvoir l’utilisation de plastiques recyclés, de 
plastiques de substitution, Mettre en œuvre des normes pour l’étiquetage des produits, Établir 
des systèmes de collecte et de recyclage dédiés, Minimiser la quantité de déchets marins 
associés à la pêche/aquaculture, Développer et reproduire des modèles durables). 

 
52. La décision IG.24/14 a été adoptée lors de la 21e réunion des Parties contractantes de la 
Convention de Barcelone. Elle fournit un mandat clair pour le développement/mise à jour des 
directives techniques traitant des techniques d’estimation des rejets de polluants provenant de 
l’agriculture, du ruissellement des bassins versants et de l’aquaculture en Méditerranée. Les techniques 
et les directives proposées constituent des outils efficaces qui permettraient de générer des données 
compatibles pour évaluer l’efficacité des mesures adoptées dans les plans d’action nationaux (PAN) et 
dans le Plan régional de gestion de l’aquaculture en Méditerranée. 
 

4.4 Transport 
 
53. Le Protocole de Londres sur la prévention de la pollution des mers résultant de l’immersion de 
déchets et autres matières est l’une des premières conventions mondiales destinées à protéger le milieu 
marin contre les activités humaines. Son objectif est de promouvoir le contrôle efficace de toutes les 
sources de pollution marine et de prendre toutes les mesures pratiques en vue de prévenir la pollution 
de la mer par l’immersion de déchets et autres matières. 
 
54. Alors que l’Organisation maritime internationale (OMI) a adopté la Convention internationale 
pour la prévention de la pollution par les navires (MARPOL) en 1973, laquelle constitue la principale 
convention internationale couvrant la prévention de la pollution de l’environnement marin par les 
navires pour des raisons opérationnelles et accidentelles. L’annexe IV de la Convention MARPOL, 
intitulée « Règles relatives à la prévention de la pollution par les eaux usées des navires », énonce les 
exigences relatives au contrôle de la pollution des eaux usées dans la mer.  
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55. L’annexe V de la Convention MARPOL vise à éliminer et à réduire la quantité d’ordures 
rejetées en mer par les navires, ce qui signifie que tous les navires opérant dans le milieu marin, qu’il 
s’agisse de navires marchands, de plates-formes fixes ou flottantes ou de navires non commerciaux 
comme les bateaux de plaisance et les yachts, sont tenues de suivre la même réglementation.  
 
56. Le Comité de la protection du milieu marin (MEPC) de l’OMI a récemment adopté sa 
stratégie de lutte contre les déchets plastiques en mer provenant des navires, qui prévoit des mesures 
importantes pour réduire les déchets plastiques en mer provenant des navires de pêche et des bateaux, 
et pour améliorer l’efficacité de la réception et des installations portuaires ainsi que du traitement des 
déchets plastiques en mer. La stratégie a également pour ambition d’atteindre d’autres résultats, 
notamment : une meilleure sensibilisation du public, une éducation et une formation des marins ; une 
meilleure compréhension de la contribution des navires aux déchets plastiques marins ; une meilleure 
compréhension du cadre réglementaire associé aux déchets plastiques marins provenant des navires ; 
une coopération internationale renforcée ; une coopération technique ciblée et un renforcement des 
capacités. 
 
57. Dans le cadre de la Stratégie méditerranéenne pour la prévention, la préparation et la réponse à 
la pollution marine par les navires (2022-2031), la stratégie commune aborde également la prévention 
et la réduction des déchets, en particulier les matières plastiques pénétrant dans l’environnement marin 
à partir des navires, en pensant à la mise en œuvre intégrale du plan d’action de l’OMI et du Plan 
régional du PNUE/PAM sur la gestion des déchets marins en Méditerranée.  
 
58. Bien que la plupart des déchets marins dans la région méditerranéenne proviennent de sources 
terrestres, des études ont confirmé que les déchets provenant des navires se trouvent sur des sites situés 
sous les principales routes maritimes et que les engins de pêche perdus sont également reconnus 
comme une source importante de déchets marins dans la région (PNUE/PAM, 2015). 
 
59. Par le biais du Plan régional sur la gestion des déchets marins en Méditerranée, les Parties 
contractantes de la Convention de Barcelone ont défini des mesures et un calendrier à mettre en œuvre 
en ce qui concerne les sources maritimes de déchets marins, notamment pour l’établissement de 
meilleures pratiques pour inciter les navires de pêche à récupérer les engins de pêche abandonnés, à 
collecter d’autres éléments de déchets marins et à les livrer aux installations de réception portuaires. Il 
présente également des incitations à la remise des déchets dans les installations de réception 
portuaires, comme le système de redevance non spéciale. 
 
60. En vertu du Protocole « Prévention et situations critiques » de la Convention de Barcelone, 
dans son article 14 relatif à la mise à disposition d’installations de réception portuaires adéquates, les 
Parties contractantes à la Convention de Barcelone sont invitées à étudier les moyens de faire payer 
des coûts raisonnables pour l’utilisation des installations portuaires. 
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